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SIMPLIFICATIONS SOCIALES POUR LES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

Une évolution historique en perspective

Le projet de loi de simplification du droit présenté aujourd'hui en Conseil des ministres est annonciateur de simplifications sociales particulièrement importantes pour tous les travailleurs indépendants.

En préparant, à destination des travailleurs indépendants, la création à la fois d'un régime de protection sociale unique -RSI- et d'un interlocuteur social unique -ISU- chargé du recouvrement de leurs cotisations et contributions sociales, le gouvernement fait suite à une demande de la grande majorité des administrateurs des caisses sociales des travailleurs indépendants, soutenue depuis l'origine par l'UPA.

La fusion des caisses actuelles (CANAM, CANCAVA, ORGANIC) des travailleurs indépendants apparaît en effet, comme le seul moyen de préserver à terme le système social des travailleurs indépendants de l'artisanat et du commerce.

En outre, ces derniers ne peuvent que se réjouir de la perspective qui leur est proposée, à savoir la simplification de l'ensemble de leurs démarches sociales, qu'il s'agisse des prestations ou du recouvrement.

C'est pourquoi l'UPA continuera à accompagner l'action conjuguée des pouvoirs publics et des conseils d'administration des caisses, en vue de mettre en place progressivement "le RSI et l'ISU", en veillant à ce que ces transformations s'effectuent sans conséquence préjudiciable pour les personnels concernés.
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